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Avis public no l0/t8 telatif à l'ouverture dtune enquête de réexamen

pouf pforogation de la mesufe de sauvegâfde suf les importations

du fil machine et du fer à béton

Le Ministèr e a étédestinataire d'une requête de réexamen émanant de l'Association des Sidémrgistes

du Maroc (ASIÿI), en raflt que branch. à. prodoction nationale du fil machine et du fer à béton, pat

Iaquelle elie aemande la prorogation de lâ À"rrr" de sauvegarde en vigueut sut les importations du fil

machine et du fer à béton.

Âprès exâmefl des renseignements cofltenus dans ladite requête, le Ministère a conclu, conformément

aux articles 56 et57 de la loi n" 15-09 sur les mesures de défense commerciale, que les éléments fournis

sont suffisants poul iustifier l'ouvertute d'une enquête de réexamen pour PfologaUon de la mesure de

sauvegatde en vigueut.

Ainsi, le Ministère a décrd,é, après avis de la Commission de Surveillance des Impottations (CoSI)'

réunie Le 27 jutlTet 2018, d'olvrir une enquête de réexamen ponf prorogation de la mesure de

sauvegarde sur les importations du fil machine et du fer à béton.

L- Date d'ouvertute de l'enquête de protogation

L'ouverture de l,enquête prend effetà comptef du 13 aorit 2018.

2- Produits considétés

Les produits considérés soumis à l'enquête de réexamen sont le fil machine et fet à béton apParteîaît

à la iamille des produits longs de sidérurgie en fer ou en acier non allié'

Le ferà béton et le fll machine sont importés sous les nomenclatutes douaniètes du système harmonisé

du Maroc suivantes :

o Fil machine :721,3.91,.90.00 ;

o Fet à béton :721,4.20.90'00 et7214'99'91'00'

3- Mesute de sauvegarde en vigueur

La mesure de sauvegarde en vigueur est constituée d'un droit additionnel spécifique de 0,55DH/kg

appliqué au-delà d.s .onrrngentl de D1, OO0 tonnes pour les importaüons de.fil machine et de72 600

,àà"., pour les importatioÀ de fer à béton,libéralisés comme indiqué dans
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En tonne

A comptet de la date d'entrée
en vigueut de la mesure
jusqu'au 31 décembte 2016

Du premier
janviet 20L7 aru31

décembre 201"7

Du ptemier ianvier
2018 at31décembre

2018

Fil machine 121 000 133 100 146 410

Fer à béton 12 600 t9 860 87 846

La mesure est appliquée en vertu de l'arêté conjoint du Ministte de l'Industrie, du Commerce, de

l,Investissement, et de l'Economie Numédque et du Ministre de I'Economie et des Finances n" 94-16

du 13 janvier2}l,6,pafll auBulletin Officiel n" 6434 du 28 ianvrer2016.

4- Nature et objet de réexamen demandé

La requête de réexamen est présen tée autitre de farticle 69 de Ia loi n"15-09 en vertu de laquelie |ASM

demande une seconde proÀgution de la durée d'application de la mesuïe de sauvegarde en vigueut

sur les impottations a. m machine et fer à béton. Pat conséquent, l'enquête de réexamen pour

prorogadon de la mesure en vigueur permettra de déterrniner si :

la mesure de sauvegarde

dommage grave; et
continue d'être nécessaite pour réparct ou prévemr un

- s'il existe des éiéments prouvant que

ajustements visant l'amélioration de sa

5- Base sur laquelle est fondée la demande de ptorogation de la durée d'application de la

mesure en vigueut.

Les taisons à la base de la demande de prorogations de la mesure en vigueur sont :

- Le dommage causé par les impotations de produits concernés n'est pas encore tépaté etla

mesure ,ppliqré. rr'i pr. donné les effets escomptés sut la situation économique de la BPN

qoi n'.st pàs encore en mesure d'affrontet la pression concurrentielle des importations ;

- La branche de production nationale continue de mettte en place des ajustements visant

l'améhoratton de sa compétitivité ; et

- En absence de mesure de sauvegarde, le march é marocain sera inondé par des exportations

détoumées en ràison du dévelofpement de facteurs et circonstances nouveaux qualifiant la

conjoncture internationale du Àirclré de prodüts sidérurgiques tels que l'accroissement de

la surcapacité mondiale, la croissance des expottadons chinoise et f introducdon de mesures

d. ,.rr.r.gurde récentes par les grands acteurs de marché mondiale des produits en question'

6- Procédute de l'enquête

6.1 Questionnaires, réponses et commentaires

En 1,ue de collecter les informations nécessaites à l'enquête de téexamen, le Ministère adtessera des

questionnaires d'enquête aux producteurs nationaux, aux importâteurs et âux exportateurs étrangers

des produits concetnés, identifrés dans la tequête.

Les autres parties concernées désireuses de recevoir un questionnaire et participer à l'enquête doivent

prendre co-ntact avec le Ministère, par télécopieur ou pui mut1., dans un délai de 15 jours à compter de

ia date d'ouvettute de l'enquête (soit au plus tatd le 06 Septembre20l.B à 16H)'

la btanche de production nadonale procède à des

compétitivité.

Les réponses âux questionnaires d'enquête doivent pawent au Ministète dans les dé

les quËstionnaires ât toute demande de prorogation desdits délais devra exposet des /
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Les parties qü s'estiment êtle concemées par l'enquête, disposent d'un délai de 30 iouts à compter de

la datede l,ouverture de l'enquête (soit u, pï, tardle 24 sepiemb re 201,8 à 16H) pour se faire connaitre

en tânt que partie intéressée.

Les parties concernées disposent d'un délai de 30 jours à compter de ia date de l'ouverture de l'enquête

(roit a, plus tard 1e 24 sepiemb rc 201.8 à 16 H) pout émettr e, par écrtt,indépendamment des téponses

aux questionnaites, leut ar.is et commentaies sut l'ouvettute de ladite enquête' en version

confidentielle et non conf,dentielle confotmément au point 7 du présent avis'

6.2 Audition Publique

Durant l'enquête, le Ministète peut ofganisef ufle audition pubiique, d'office ou suf demande, pour

permettre uo" pnrti", intéresséels de prèrent"r et de défendre leurs intérêts'

Lorsque l'organisation d'une audition publique sefa coflvenue, le Ministère informera les parties

intétessées dà sa date et les modalités de son organisation en temps oppoftun'

7- Renseigriemerits confidentiels

Les renseignements fournis à titre confidentiel par une partie sont, sul exposition de raisons valables'

traités cofiune tel pat le Ministère et ne serofliaio"rtg"ét sans l'autotisadon exPresse de la patie les

ayants fournis.

Afin de garuttule droit de la défense de toutes les patties intéressées lots de l'enquête, la partie qui

fournit des renseignements confidentiels, est tenù d'en foumir des résumés non confidentiels

suffisamment clairs pour être rendus publics et pouf peÏmettfe de comprendre raisonnablement la

substance des renseignemeflts fournis à titre confidentiel.

A défaut de tels résumés ou si ces résumés ne sont pas suffisamment clairs pour permettte de

comprendre la substance des renseignements fournis à titte confidentiel et si la partie n'a pas exposé

d" trliron, valables,le Ministère p.ri r" pas prendre en compte lesdits tenseignements'

8- Défaut de cooPération

Lorsqu,une partteintétessée ne fournit pas les renseignements demandés dans les délais et selon les

formes prévues dans les questionnair", Jo lorrqo'"Il" t-efur" I'accès aux renseignements nécessaites ou

eritïave le déroulem.nt d" l,enquête de manière significative, les conclusions positives ou négatives

pourfont être établies sur la base des meilleuts tenseignements disponibles'

9- Adresse à laquette les parties intéressées doivent faire parvenit leuts coffespondânces

Les réponses aux questionnaires, obsefvations ou commentaires et demandes des parties intétessées

doivent êtr" préreàtées, à l'adresse ci-dessous, en mentiolrnant le nom, l'adresse postale, l'adtesse

électroniqu. Ët l" numéro de téléphone et du fax de laparie intéressée :

Ministète de l'Industrie, de I'Investissement, du Commefce et de ltEconomie Numédque

Direction Générale du Commerce

Direction de ta Défefise et de la Régtementation commerciale
Division de ta Défense Commetciale

Patcelle 14, Business center, aile Nord bd Riad,

Hay Riad. BP 610, Rabat Chellah, Maroc

T el : +21,2537 . 7 0.18'46
Fax : *21,2 537 . 7 2.7 1.50

E-mait : mberredouane@mcinet'gov'ma
cmoublad@mcinet' gov' ma

flamni@mcinet.gov-ma ;"rff"-*.
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